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Commune de Hélécine 

Réponses au Questionnaire – 

Biodiversité soumis aux listes 

électorales se présentant aux 

élections d’octobre 2012 

 

Listes électorales ayant répondu à notre questionnaire (par ordre chronologique) :  
� Union Communale (UC) 

 
 
La liste Vous a accusé réception de notre questionnaire mais ne nous a pas encore fait 
parvenir ses réponses.  
 
La liste Coquelicot Hélécinois n’a pas accusé réception de notre questionnaire. 
 

Les réponses publiées ci-dessous n’engagent que leurs auteurs et aucunement l’asbl 
Natagora. 
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Question 1 

Natagora : Quelles sont vos priorités en matière de conservation de la nature pour la 

prochaine législature ? 

o UC :  
« Hélécine dispose sur son territoire d’un patrimoine environnemental particulier 

constitué de ses chavées encaissées ! Celles-ci sont un repère exceptionnel pour la 

biodiversité ! Une gestion différenciée de ses chavées permettra de mieux gérer cette 

biodiversité et de sensibiliser davantage les citoyens et agriculteurs. 

Nous souhaiterions également nous inscrire dans une politique concertée de la gestion de 

la biodiversité et conservation de la nature avec l’ensemble des acteurs de terrain. Il 

s’agira dans un premier temps d’identifier l’ensemble de ces acteurs de terrain et de les 

concerter dans un processus de Développement de la Nature. » 
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Question 2 

Natagora : Etes-vous prêt à soutenir et à dynamiser le Plan Communal de 

Développement de la Nature ? 

o UC:  
« A l’Union Communale, nous considérons que la commune est sans nul doute le meilleur 

partenaire pour pratiquer la protection de la nature. Nous sommes donc prêts, dès 

l’ensemble des acteurs identifiés, de nous lancer dans un PCDN. » 
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Question 3 

Natagora : Prônez-vous la mise en œuvre d’une gestion différenciée des bords de 

voiries et espaces verts communaux ? 

o UC:  
« Pour l’Union Communale, une gestion différenciée des bords de voirie se justifie en 

dehors des zones urbanisées. Les grands axes de communication de la commune sont de 

gestion régionale. La région pratique depuis peu un fauchage tardif des bords de voirie. 

La plupart des autres axes de communication sont de gestion communale. Les routes au 

centre des villages doivent bénéficier d’un entretien fréquent des bords de voiries et filets 

d’eau. D’autres axes, moins fréquentés, peuvent en effet subir des entretiens différents 

et de plus faibles intensités. L’entretien des bords de voiries doit néanmoins garantir une 

bonne visibilité aux usagers de la voirie. » 
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Question 4 

Natagora : Quelle est votre position quant à l’éventualité de la création d’un 

contournement de la ville de Jodoigne, projet qui induirait un impact fort défavorable 

sur plusieurs sites de grand intérêt biologique ? 

o UC:  
« A l’Union Communale, nous nous sommes toujours opposés à un contournement de 

Jodoigne qui aboutirait à l’entrée de la commune, à proximité des Bois Pipottes et Bois 

Brûlé, deux sites d’intérêt paysager et riches sur le plan écologique. Nous comprenons la 

nécessité d’un contournement de la ville de Jodoigne qui conduirait à un accès plus direct 

aux grands axes routiers que constitue notamment l’E40. D’autres tracés qui impactent 

moins la commune et son environnement ont été suggérés. Nous soutenons ces 

propositions. » 
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Question 5 

Natagora : La commune de Hélécine comporte plusieurs sites de grand intérêt 

biologique. La majorité d’entre eux ne bénéficie d’aucun statut légal de protection. Ne 

pensez-vous pas qu’il serait utile de pérenniser la protection de ces zones et, dans 

l’affirmative, comment comptez-vous le faire ? 

o UC:  
« Il serait irresponsable de ne pas vouloir protéger les sites d’intérêt biologique de la 

commune de Hélécine. Cette problématique n’a pas retenu jusqu’à présent l’attention des 

mandataires communaux, probablement en raison des nombreuses autres (nouvelles) 

politiques menées lors de la précédente législature et toutes aussi primordiales pour 

maintenir un cadre de vie correct aux citoyens d’Hélécine. Ceci étant, nous pensons 

pouvoir bénéficier des compétences de la cellule « environnement » du projet Leader + 

et de Culturalité en Hesbaye Brabançonne pour initier un projet de reconnaissance des 

sites d’intérêt biologique. » 
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Question 6 

Natagora : Hélécine est entourée de cultures qui recourent en masse à divers 

pesticides nocifs pour la santé et l'environnement. Comment comptez-vous conjuguer 

ces épandages avec, par exemple, la biodiversité, la protection des nappes phréatiques 

et les promenades familiales dans nos campagnes ?  

o UC:  
« Depuis deux ans maintenant, nous entretenons des contacts très étroits avec le monde 

agricole, que ce soit pour gérer ensemble les problèmes liés aux inondations et coulées 

de boues récurrentes de ces derniers mois, mais aussi pour discuter des pratiques 

agricoles actuelles et de leur impact sur l’environnement. C’est dans la concertation que 

nous arriverons à conjuguer progressivement les épandages intensifs de pesticides. Pour 

ce qui concerne les sentiers et espaces verts communaux, à l’Union Communale, nous 

prônons un usage différencié des pesticides et nous envisagerons des alternatives telles 

un décapage thermique et/ou mécanique dans les zones à protéger en priorité. » 
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Question 7 

Natagora : Quelle est votre politique d’implantation de parc éolien sur la commune ? 

Quels sont vos critères d'évaluation d'un projet ? 

o UC:  
« A l’Union Communale, nous nous sommes opposés au projet éolien introduit par 

GreenSky ! Nous avons en effet émis des réserves sérieuses quant à l’implantation 

prônée dans le projet GreenSky, notamment pour son impact paysager et les contraintes 

induites au niveau du réseau de voiries qui donne accès au hameau de Chapeauveau. 

Nous estimons néanmoins que toutes les alternatives de production d’électricité verte 

sont intéressantes et méritent qu’on s’y attarde mais pas aux dépens d’une dégradation 

de nos paysages ruraux. L’impact paysager est donc le critère principal que nous prenons 

en considération dans l’évaluation d’un projet éolien. L’accès aux éoliennes et la 

destination de la zone et des zones environnantes doit également constitué un élément 

de choix dans les critères d’évaluation. » 


